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La Cour suprême conclut qu’un plafond visant les dépenses de publicité politique des tiers 
porte atteinte au droit de vote.  

Le paragraphe 37.10.1(2) de la Loi sur le financement des élections de l’Ontario (« LFE ») limite les dépenses 
de publicité politique que peuvent engager les « tiers » au cours de l’année précédant la période des élections 
provinciales. Les tiers sont des citoyens et des groupes dont l’objectif est de fournir des renseignements à 
d’autres citoyens et d’attirer leur attention sur des questions importantes pour eux. La LFE limite les dépenses 
de publicité politique des tiers à 24 000 $ par circonscription électorale et à 600 000 $ au total pendant les 12 
mois qui précèdent la période électorale. Elle limite aussi la publicité politique faite par des partis politiques, mais 
seulement durant les six mois qui précèdent immédiatement le début de la période électo rale. Au cours de cette 
période, les partis politiques peuvent dépenser au maximum 1 000 000 $. Avant cette période de six mois, ils 
ne sont soumis à aucun plafond de dépenses.  

Une organisation de la société civile, plusieurs syndicats et des citoyens ind ividuels ont contesté la 
constitutionnalité du plafond de dépenses imposé aux tiers, plaidant que la disposition de la LFE qui l’impose 
porte atteinte au droit de vote garanti par l’article 3 de la Charte canadienne des droits et libertés. Le juge de 
première instance a conclu que la disposition contestée ne portait pas atteinte à l’article 3 puisque la loi respectait 
le droit des électeurs de participer utilement au processus électoral en votant de manière éclairée .  

Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont accueilli l’appel et conclu que le paragraphe  37.10.1(2) portait 
atteinte au droit de vote garanti par l’article 3, étant donné que le plafond de dépenses n’était pas soigneusement 
adapté et que le juge de première instance n’avait tiré aucune conclusion appuyant sa décision selon laquelle 
les limites de dépenses étaient suffisantes pour mener une campagne d’information modeste . Ils ont déclaré 
invalide le plafond de dépenses contesté.  

Le procureur général de l’Ontario a interjeté appel à la Cour suprême du Canada. Il a plaidé que la Cour d’appel 
avait appliqué le mauvais critère juridique et avait omis de faire preuve de retenue à l’égard des conclusions de 
fait tirées par le juge de première instance.  

La Cour suprême a rejeté l’appel.  

Un plafond de dépenses portera atteinte à l’article 3 de la Charte s’il confère à des acteurs politiques ou 
à des tiers un poids disproportionné dans le débat politique compte tenu de leur rôle dans le processus 
électoral.  

Rédigeant les motifs des juges majoritaires, la juge Karakatsanis a conclu que le plafond de dépenses prévu au 
paragraphe 37.10.1(2) de la LFE porte atteinte au droit de vote garanti par l’article 3 de la Charte et est donc 
invalide sur le plan constitutionnel. Le paragraphe 37.10.1(2) crée à dessein une disproportion absolue, 
c’est-à-dire une disproportion qui est si marquée à sa face même qu’elle permet aux partis politiques d’étouffer 
les voix des tiers sur des questions politiques et de les empêcher d’atteindre les citoyens durant un e année 
entière d’activité législative. Comme l’a indiqué la juge Karakatsanis, « [l]a participation utile au processus 
électoral suppose un vote éclairé, car c’est seulement en ayant accès à l’information que les citoyens peuvent 
voter d’une manière qui reflète exactement leurs préférences ». Le plafond de dépenses ne peut être 
sauvegardé en vertu de l’article premier de la Charte, car il n’est pas justifié dans le cadre d’une société libre et 
démocratique étant donné que la loi ne porte pas qu’une atteinte minimale au droit.  
 

Décompte de la décision : Majorité : la juge Karakatsanis a rejeté l’appel (avec l’accord des juges Martin, 
Kasirer, Jamal et O’Bonsawin) | Motifs dissidents : le juge en chef Wagner et la juge Moreau auraient accueilli 
l’appel | Motifs dissidents : les juges Côté et Rowe auraient accueilli l’appel pour des motifs différents  

Pour de plus amples renseignements : La décision | Renseignements sur le dossier (40725)  

https://www.scc-csc.ca/pdf/cb/2025/40725-eng.pdf
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/andromache-karakatsanis/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/sheilah-l-martin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/nicholas-kasirer/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mahmud-jamal/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/michelle-obonsawin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/richard-wagner/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mary-t-moreau/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/suzanne-cote/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/malcolm-rowe/
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/20896/index.do
https://scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/40725/
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/index-fra.aspx


La cause en bref est un document rédigé par le personnel des communications de la Cour suprême du Canada 
afin d’aider le public à mieux comprendre les décisions de la Cour. La cause en bref ne fait pas partie des motifs 
de jugement de la Cour et ne doit pas être utilisée lors de procédures judiciaires.  

Décisions des tribunaux inférieurs : Jugement (Cour supérieure de justice de l’Ontario – en anglais 
seulement) | Appel (Cour d’appel de l’Ontario – en anglais seulement) 
 

https://canlii.ca/t/jl5xv
https://canlii.ca/t/jvxww

